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Pii.RTIE OI<'FI(;IEIALE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Inscription de rubriques nouvelles. ouverture et 

annulation de crédits au budget local et au 


Budget aDDe",e du chemin de fer et 'lu wharf du To~, 

exercice 1933 - '<'

ARRETE No 207 promulguant au Togo le décret du 
14 mars- 1934, approuvant les anêtès no' 676, 732, 
735,741,758 et 800 pris en conseil d'administration, 
les 27 octobre, 5, 15 et 30 décembre 1933, et 
podant inscription de rubriques nouvelles, ouver
ture et a.nnulation de crédits au budget local et au 
budget annexe du chemin de fer et du w!tarf du 
Togo, exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR DES " COLONIES, 
CI1EVALll.':R OF. LA LÉGION OIHO!'l'l'iEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

• Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et ''les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 14 mars 1934, approuvant les arrêté.' 
n0'>- 676, 732, 735, 741, _758 et 800 pris en conseil d'adminis
tration) les Tt octobre, 5, 15 et 30 décembre 1933, et portant 
inscriptions de rubriques nouvelles, ouverture et annulation de 
crédits au budget local et au budget annexe du cbemin de fer 
et du wharf du Togo, exercice 1933; 

ARRETE: 

ARTiCLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri· 
taire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret J.tu 14 mars 1934 approuvant les arrêtés nO, 676, 
732, 735, 741, 758 et 800 pris en conseil d'adminis

• tration, les 27 octobre .. 5, 15 et 30 décembre 1933, et 
portant inscription de rubriques nouvelles, ouverture 
et annulation de crédits au budget local et al! budget 
annexe du chemin de fer et du wharf du Togo, 
exercice 1933. 

Lomé, • le 13 airil 1934. 

L. PËTRE. 

RAPPORT 
Au Président de la République Française .. 

Paris,le 14 mars 193.!. 

J\'\O""SIEUR LE PRÉSIDENT,' 

Le Commissaire de la République au Togo a pris, 
en conseil d'administration les 27 octobre, 5, 15 et 
30 décembre 1933, six arrêtés portant inscription de 
rubriques nouvelles, ouvertures et annulations de cré
dits à divers chapitres du budget local et du budget' 
annexe de l'exploitation du chemin de fér et du \"harf 
du Togo, pour l'exercice 1933. . 

1 

l'
1 

Il 
il 
Il 
1 

! i 

:' 

Ces mesures ne soulevant aucune objection de ma. 
part, j'ai fait préparer, en vue de leur ratification, 
conformÉment aux dispositions de l'article 81 du décret 
du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies, le projet de décret ci-joint que j'ai l'honneur 
de soumettre il votre ha,tte sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon profond respect. 

o ;; 

Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RËPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

du Commissaire de la République au Togo, mùdifiti par le 
décret du 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le Togo -confirmé à la France par le ·con· 
sei! de la Société des nations) en exécution des artîcles 22 et 
119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; . 

VII le décret du 22 apût 1933 portant approbation du bud
get local et des pudgets annexes du~fogo pour Pexercice 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. --' Solit approuvés les arrêtés. 
nO' 676, 732, 735, 741; 758 et 800 pris en' conseil 
d'administration, les 27 octobre, 5, 15 et 30 décembre 
1933, par le Commissaire de la République au Togo 
et portant: . 

'1o L'arrêté no 676, ouverture à l'article 4 du 
chapitre X:I du budget local du Territoire, exercice 
1933, d'une rubrique nouvelle dotée d'un crédit de 
64.009 frs., aq,guel il sera fait faœ par annulation de· 
crédifs d'un total équivalent aux articles 1er, 2, 3 èt 5· 
du même chapitre, même budget; 

20 - L'arrêté na 732, ouverture au chapitre Xl du 
même budget, même exercice d'un crédit supplémen
taire. de 30.000 frs. gagé par ùne annulation d'un 
montant équivalent au chapitre XV; 

30 L'arrêté na 735, ouverture au chapitre XIV 
du même budget, même exercice, d'un crédit supplé
mentaire de 30.000 frs., auquel' il sera fait face par 
l'annulation d'un total équivalent de crédits aUx cha
pitre 1er et VIII dudit budget; 

40 - L'arrêté nO 7;11, ouverture au chapitre IV du 
budget annexe de l>eXploitation du chemin de fer et 
du wharf d'un crédit suprrtémentaire de 100.000frs. i 

compensé par l'annulation d'un crédit de mêmc mon
tant au chapitre 1er du même budget. 

50 - L'arrêté nO 758, ouverture au çhapitre Il des 
recettes et. au chapitre VII des dépenses du budget 
local, exercice 1933. de nouvelles rubriques destinées à 
constater ~les recettes et les remboursements effectués 
au titre de la taxe de,. sortie sur les exportations de 
cacao, chacune de ces rubriques comportant une pré-~ 

vision de 450.000 frs.; 
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60 L'arrêt~ nO 800, ouverture au chapitre Ii du 
même budget, même exercice, d'un crédit supplémen
iaire de 60.000 frs.. auquel il sera fait face par 
l'annal,ation d'un crédit équivalent au chapitre 1" du 
'même budget 

ART, 2,····- Le ministre des colonies' est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait 	à Paris, le 14 mars 1934. 
ALBERT LEBRUN, 

Par 	 le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

.ARRETE No 676 portant virement de crédits àl'inté
rieur da ella,Ji!re XI' (travo./l.r publics) du budget 
local, exèrcice 1933, ' 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
OfflCIER DE LA Lt:olON D'HONNECR, 

C;OMMISSA!RE' DE LA. RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détel'mil1ant les attributions 
-et les 'pouvoirs du Commissaire de la République a~ Togo~; 

Vu le décret du 30' "décembre 1912 sur te régime financier 
-des colonies} notamment en SOn article 203: 

Vu le déeret du 22 août 1933 approuvant les budgets du 
"Togo pour l'exercice 1933; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER" Sont autorisés 11 l'intérieur du 
'chapitre XI (travaux publics) budget local, eXercice 
:1933 : 

10 L'ouverture de la rubrique ,suivaI1te, 

CHAPITRE XI 

Article 4 Travaux n.eufs 

Paragraphe 4 - Installation de la subdivision admi
:nistrative' de Kouméa 64,000 

20 - La dotation de 64,000 frs, qui sera faite par 
'l'application des crédits ci-dessous indiqués provenant 
,du même chapitre, 

a) .Article 1. ~ Paragraphe 1 

Entretien des immeubles du chef-lieu 40.000 

b) Article 2. - PaJ'agraphe 2 

.Entretien des routes et ponts 18,000 

c) Article 3, - Paragraphe 2 

'Grosses réparations routes etp.onts " 3,300 

d) Article 5, - Paragraphe 

T,ermins d'aviation 2,700 

64.000 

ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
'Il1uniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1933. 

R. DE GUISE. 

l' 
:' 

ARRETE No 732 poriant Ollvertare et (tlMw!arion de 
crédits au budget local, exercice 1933. 

I.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cl1EVALŒR: DE L.\ LËqlON D'HONNEUR., 

!i COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

!! Vu le décret du 23. mars 192t déterminant -les attributiol1S 
et les pouVoirs du Commissaire de la Républi_que au Togo ,î 

Vu le décret du 30 dêèembre 1912 sur le régime financier 
des colonies;' ' 

Vu le décret du 22 août 1933 portant approbation des hud .. 
gets du Togo [illur l'exerciee 1933; 

Le conseil ~ 'adminÎstràtion entendu; 
Sous réserve d'approbation uHériel1l'c pal' décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est ollvert au budget local du 
Togo, exei'cice 1933, le crédit 'supplémentai!'e suivaat : 

CHAPITRE XI 

TRAVAUX PliBLICS 

Article 2, - Travau," d'entretien des routes et ponts 

Parag, 1. Voirie intercoloniale de Lomé 30.000,00 

i 
,i
i' 

ART, 2, - Il sera fait face à l'ouverture de ce crédit 
supplémentaire au moyen de l'annulation 'de crédit 
suivante: 

CHAPITRE XV 

DÉPENSES DIVERSES (MATÉRIEL) 

Article 5, - DotaUons 

Paragraphe 4, Subvention à la commune de 
Lomé . 30,000,00 

ART. 3, Le présent arrêté sera enregistré, pl!blié 
et co,!,muniqué partout .où besoin sera, 

Lomé, le 5 décembre 1933, 

L PÊTRE. 

ARRETE No 735 por/alltouverture de' crédits sup
plémentaires au cllapitre XIV du budget local, 
ex,erCÎee 1933, gagée par anllulation 'd'égale impor
tance il d'autres chapitres da même' budget. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CIi.t;VALIER DE LA Lf:OIOl'\: D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 
des colonies, notamment Cn son article 81, modifié par élécrét 
du 16 avril \932; 

Vu le décret du 22 août 1933 approuvanT les budgets 'du 
'Togo pour l'exercice 1933; 

Le conseil d'administration entendu; 

Sous réserve d'approbation ultérieure par ,décret; 
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ARRETE: 

ARTicLE PREMlER.- Sont ouverts au budget local 
du Togo - exercice' 1933 ._- les crédits supplémen: 
taires .suivants : 

CHAPITRE XIV 

DÉPENSES DIVERSES (PERSONNEl:) 


a) Article 2. -Allocations, temporaires 

Paragraphe 1. - Bourses aux élèves de l'école colo
niale 20.000 

b) - Article 3. - AllocatiollS exceptiOl!nelles 

Paragraphe 1. - Secours éventuels à des 
-particuliers 10.000 

30.000 

ART. 2. - Il ser;; fait face à l'ouverture de ces cré
dits supplémentaires par les annulations suivantes: 

CHAPITRE ,1er 

DETTES EXlOlBl..ES 
;

Article 2. 	 Frais 'accessoires de l'emprunt 20.000 

CHAPITRE VIII 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRlELLES 


, Article 3. Travaux publics 

Paragr~phe 1. Personnel européen 10.000 

30.000 

com~ARl 3. - Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

ARRETE No 74J portOJlt ouverture de crédits sup
. plémetltaires au budget (//!l!fJxe du chemin de tcr 

et du. wharf - exercice 1933.' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV,l,LlER DE LA LÉoION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE .P. l., 

Vu le décret du.- 23 mars 1921 déterminant les aftrihutions 
et les pouvoirs du Commis$aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fimmcfer 
des colonies; 

Vu le décret du 22 août 1933 portaut approbation du bud
get local et des budgets annexes du Togo pour l'exercke 1933; 

Vu l'urgence et sous réserve d'approbation ultérieure pal' 
dé.",t: 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMlER. Il est ouvert au budget annexe 
du chemin d!,.feret du wharf, exercice 1933, le cré
dit supplémentaire suivant: 
. Chapitre IV. Dépenses des cessions et fabrica

tiolls , 100.000 

ART. 2.- Il sera fait face à l'ollverture de ce éré
dit supplémentaire au moyen de l'annulation du crédit 
suivant: 

Chapitre 1er. - P!!rsonnel . . 100.000' 

ART. 3. - Le chef du service des chemins de fer 
et du wharf 'ordonnateur-délégué du budget annexe· , 
du chemin de fer et du wharf est chargé de l'exécution .. 
du présellt arrêté. 

. Lumé, le 5 décembre 1933. 

L. PÊTRE. 

ARRETE No 758 portant création di? rubriques nou-· 
velles .en recettes et elf dépellSes CUl, budget focaL 

, du. Territoire pour t'exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR DES· COLONIES, 
CHEV,l.lIEI{ DE LA L~ùlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
! 

Vu le décret du 23 mal's 1921 déterminant les attributions, ; 
èt les pouvoirs du Commissail'e de la République au Togo; ') 

Vu le décret du 30 di!eembl'e 1912 SUr le régime flnan.cier 
des colonies; ._ 

;; Vu le décret du 22 août 1933 portant àpprobalion des bud·· 
gels du" Togo pour l'exercice 1933: 

;1 Vu le, décret du 5 novembre 1933 portant création d'une 
taxe de sortie sur les exportations de cacaos originaires des 
colonies, pays fle protectorat et territoires-sous mandat -'fran~ 
çais; ensemble l'arrêté nO 754 du 15 décembre 1933 le promui~ 
goant au Territoire et en fixant les conditions d'application; 

Le eonseil dJadministration entendu; 

Sous'~réserve d1approbation ultérieure par, décret; 


ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Il est créé au budget local: 
" recettes» pour l'exercice 1933 une rubrique nou.. 
velle savoir: ' 

·CHAPITRE XI 

CONTRIBUTIOKS PERÇUES SUR L1QUIDATlONS 


. ArticLe 2. Droits et taxes accessoires; 
Paragraphe 3. Taxe dé sortie sur les exporta

tions des cacaos originaires du Territoire. 
Cette rubrique donnera lieu à l'inscription d'une· 

prévision de !ecette$ de 450.000 francs. 

ART. 2. 1\ est ouvert au même budget en dé·· 
penses la rubrique nouveÙe suivante:. 

CHAPITRE Vil 
SERVlCES FINANCIERS (MATÉRIEL) 

Article 5. - Dégrèvements et remboursements. 
Parag. 2. (nouveau) - Remboursements de la taxe 

de sortie sur les cacaoS ayant donné lieu à délivrance 
d'un certificat de franchise dans les conditions prévues, .. 
par le décret du 5 novembre 1933. . 

Cette rubrique sera dotée d'un crédit de 450.000 frs" 
gagée par la recette inscrite conformément aux pres
criptions de l'article 1er du présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 	 décembre 1933 . 

L.PÈTRE. 
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ARRETE No 800 portallt oltvertUl'e et an./UtlatiOIl de . 
, créilits au. budget local poar l'exercice 1933. 

• LE GOUVEl<NEUR DES COLONIES, 
CHEVALlE'R, DE LA LÉOION· n'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire 'cie la République au Togo; 

Vu le décret du 30 d!ccmbre 1912 sur le régime financier 
des colonies; ~ ~ ,;;.1.- ..... 

• ,(,..1 ",,~" 
Vu le décret du 22 aoû.!. '1933 portant approbation des bud, 

gets' du Togo pour l'exercice 1933; 

Le conseif d'adm~nistration en~endt1; 
Sous réserve d'appro,bation ultérieure par décret;. 

ARRETE: .' 
ARTICLE PREMIER, Est ouvert au budget local 

du Togo;' exercice 1933, le crédit supplémentaire sui
vant: 

CHAPITRE Il 

COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE (PERSONNEL) 


Article lér. Commissaire de la République.35.000 
t 

Article 2. Cabinet du commissariat 
de la République .. 

Paragraphe 1er. Personnel européen 25.000 

TOTAL 60.000 

ARr.. 2. Il sera fait face il l'ouverture de ce cré
dit supplémentaire' au moyen de l'annulation du cré
dit suivant: 

CHAPITRE 1er 

DETTES EXlGfSLES, 


Adicle 2. - Frais qccessoires de l'emprunt 

Parag. 1er• '- Droit". de transmissions 60,000 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sèra. 

Lomé, le 30 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Application aux côJonÏfs du décret du 14 novembre 1933 

relatif au tarif de la 0" passe de sacs 9 


Arrêté No 200 prolllulgacmt llil Togo le décret du 15 
II/l/rs 1934,' reluümi applicable {/IlX colollLesJe décret 
du 14 lIovembre 1933 reLatif ({II tl/ri! de " passe de 
sacs )). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUEI~ DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
. 

VU1 le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribittiol1s d, 
et les pouvoirs du Comrl'!issaire tic la République au Togo; 

Vu le décret du 15 mars 1934, rendant applicable au); colOM 
nies le décret du 14 novembre 1933 relatif au tarif de la 
~ passe de sacs »; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans lé terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 'Ie 
décret du 15 mars 1934' rendant applic~ble aux colonies 
le décret du 14.novembre 1933 relatif au .tarif de la 
«( passe c,ie sacs». 

Lomé, le 13 avril 1934. 

L. PJ:TRE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur Je rapport du ministre des colonies et du ministre des 
finances; 

Vu les lois. ordonnances et décrets organiques des colonies; 

Vu le décret du 30 d&embre 1912 sur le régime financier· 
des colonies; 

Vit les décrets du '16 avrïl 192.t fixant le mode de prornuI~ 
gation et de publi~ation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la 'législation applica
ble au Togo et au Cameroun; 

Vu le décret du 14- novembre 1933· fixaht le tarif de la, 
« passe de sacs »; 

DECRETE: 

AllTl<lE PREMIER. Le décret susvisé du, 14 novem
bre 1933 est rendu applicable aux colonies, p,ys de 
proteCtorat et territqires sous mandat relevant· du 
ministère des co!anies. 

\ 
ART, 2. - Le ministre des colonies et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le conccrzie, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié tiu jour
nal officiel. 

.Fait à Paris, le 15 mars 1934, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

le mi11istre des colollies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des finances, 
Germain MARTIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret da 1er juillet 1809 et du 117 novembre.~ 1852, 
concernant la retenue qui se fait dans les règlements en espèces
sous le nom de .« passe de sacs ); 

Sur le I"apport du ministre des finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, Le prélèvement qui serafnit 
par le débiteur sous le nom de " passe de sacs. ,;. en 
remboursement de l'avance faite par lui des saes conte.. 
nant les espèces qu'il donne en payement.ès! fixé à 
40 cëhtimes. Il ne pourra avoir lieu, à compter de la 
publication du présent décr~t, que dans les cas expri
més par les a"Heles ci-après: 
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.- ARr,. 2. - Le débiteur, est tenu de fournir le sac 
et la 'ficeHe dans les payements en numéraire s'éle
vant il : 

2.51)9 frs. et au-dessus en pièces d'argent; 
2.000 frs. et au.dessus en pièces de nickel de 5 frs. 

'du. poids de 6 grammes et 24 miUimètres de diamètre; 
1.000 frs. et ~u-dessus en pièces de nickel de 5 frs. 

du poids de 12 grammes et de 31 millimètres de dia
mètre; 

'soo frs. et au.dessus en monnaie divisionnaire... 

ART. 3. - Les sacs auront une dimension suffisante 
pour contenir au moins 5.000 frs. chacun de pièces 
fltargt:ul : 

Ou 4.000 frs. de pièces de 5 frs. en nickel du poids 
de 6 grammes; 

o.u 2.000 frs. de pièces de 5 frs. en nickèl du poids 
d~ 12 grammes; -..." 

0" 1.000 frs. de' monnaie divisionnaire. 
Ils devront êtré en bon état et ,faits avec de ta toile 

propre à cet usage. 

ART. 4. - La valeur des sacs sera payée pa!!' celui 
qui reçoit ou la retenue en sera faite par celui qui 
pay~ . 
. Le mode de payement en Sacs et aù poids ne prive pas 

celui 'qui reçoit 'de la faculté d'ouvrir les sacs, de véri· 
fier et de compter les espèces en présence du payeur. 

ART. 5. - Les décrets des le, juillet 1809 et 17 
novembre 1852 sont abl'Ogés. 

ART. 6. - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécùtion du préSient décret. 

Fait à Paris, ie 14 novembre 1933. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 

Le ministre des fi/lances, 
Georges BONNET. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Rappels d'ancîenneté: 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 27 
mars 1934, les rappels d'ancienneté pour services mili· 
taires indiqués ci·après ont été conservés dans leur 
emploi actuel, aux fonctionnaires dont les noms suivent 
dL! cadre général des services techniques et seientjfj
qües de l'agriculture des colonies autres que l'Indochi
n.,:",qui ont été promi!s pour compter du 1er janvier 

193:1-. -. 
MM·' ' . .".'.' .... 

, Co,,~ Jules, ingénieur eu chef de 2" clasS2 5 mois. 

'. 

c;::s -Ut _ • 
.,. , 

PLACt SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE le' mai 1934 

ROBIN Elie, ingénieur' adjoint de 2e classe 1 an 
4 mois 1 jour. 

'. 
,PIERRON René, ingénieur adjoint de 20 'classe 

4 mois S.jours. 

·'------~-----,·--------~iit' .'r..·~'--~~~~~,----------
ACTES DU POU,vOIR LOCAL 

Enseignement ~ ,< 

-.-,- .'W, 

ARRETE N° 196 modifiant t"lfrrêté du 12 octobre 1933 
réorganisant l'école européenne de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DE.S COLONIES, 
CHEVALfEl~ DE LA LÊmON n'HON:-.l,EL'R, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE P. 1., 
. 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouv<;,irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du Q août 1927 portant tréafion d'une classe 
européenne ,à Lomé; , 

Vu l'arrêté du 1'2 octobre 1933 réorganisan't Î'école euro
péenne de LoÎ'né; , 
. Sur la proposition du chef de service de Penseigl1emen~; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté .susvisé , 
du 12 octobre 1933 est modifié comme suit; 


" l'école reçoit les en,fants de 5 à 14 ans ». 

Le reste sans changement. 


AIl'f. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commti
niqué et publié partout, où besoin sera. 

Lomé, 1" 11 avril 1934. 

L PtTRE. 

lndemnitis 

ARRETE No 198 modifiant .le lab/e{l/l SIl}' les ùuteJJ/.· 
nités de fonctiol1s, an!lexé â t'al'rété du 20 mni 1933. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA llmON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE P. L, 

VU 'e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo t 

Vu l'àrrêté du 20 mai 
nités de fonctions et de 
dJéclairage des bureaux 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. 

1933, fixant les tableaux des indem
responsabilité, des frais de bureau, 

de poste et de repl'éscl1tation; 

Le tableau nO 1 annexé ill'arrê· 
té du 20 mai 1933 susvisé est' modifié ainsi qu'il suit: 

Police. 

Fonctionnaire chef du service de police 
tit de. sûreté 2.400 frs. 

1 



• 

1" mai 1934 IOURNAL OFFIC:EL DU TERRITOIRE' DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE ·LA l'RANCE 

.. pz 

--~... 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié pârtou! où besoin ser~. . 

'Lomé, le 11 avril 1934. 

L: PËTRE. 

Service de police et de sûreté 

ii 
ARRETEf ,No '1~8 bis .,ditiallt ['({r'ide 2 de )'arrêté 

dl, 14 février 1933 portallt création d'III/. service de 
police et de sûreté. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
..'- ,CHEVALIER DE" LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMiSsAIRE DE LA .RÉPUBLIQuE P.!., 

VU le décret du 23 mars '921 déterminant les attributions 
. -et le$ pouvoirs du .Commissaire de La Républi.que au Togo; 

Vu l'arrêté nO 92 du 14 février 1933, créant un service de 
poHc~ et de sureté: 

. ARRETE: 

ARTiCLE' PREMIER. L'article 2 de l'arrêté dil 14 

février 1933 susvisé,' est modifié ainsi qu'il suit: 


'Article 2. (nouveau.) - U; service de police et de 

sûreté est d'irigé par un fonctionnaire désigné par arrê

té du Commissaire de la République. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin se~a. 


Lomé, le 11 avril 1934. 

L. PtTRE. 

Relations postales et U:légrapbiques 

ARRETE No 210 portallt .ouvertu.re de la gare d'Akaba 

ail service posta) et télégraphique. 


LE GOUVERNEUR. OES COLON1~S, 
CHEVALIER DE L~ LEGION D1ttONNEUR 1 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

1 Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de ln République au Togo; 


Vu l'arrêté nO 70 du 22 janvier 1929 règlementant les opéra~ 

tions des bureaux de postes, télégraphes et téléphones gérés 

par les gares du chemin de fer du Togo; 


Sur la proposition du chef du service du chemin de fer et du 

chef de service des postes et télégraphes; 


Sous rés~rve d'approbation cn conseil d'administration; 


,ARRETE: 

AR.TICLE PREMIÉR. - Une agence postale est ouvert)" 

à la gare d'Akaba à compter du 1 cr mai 1934. . 


ART. 2, - Le chef de gare de la localité est nomn'té' 
gérant de l'agence postale qui sera ouverte : Il' 

10 _ Aux communications téléphoniques officielles; . 
20 - Aux communicatio.ns télégraphiques officielles 

et privées; 
3° - Aux correspondanées ordinaires et recomman

dées qu'elles soient officielles ou privées; 
40 :...- A la vente des timbres-poste. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, cOmmu
niqué et publié partout où b~soin sera. . 

Lomé, le. 20 avril 1934 . 

. L PËTRE. 

Approuvé qt séanc~ du conseil d'administration' du 
21 avril 1934. 

Personnel indigène de l'enseignement privé.. 
ARRETE No 212 exceptant le personnel illdigène de 

t'ellseigllelllet/.t privé de l'application de l'arrêté 
/1." 70 du 31 iflllvier 1934 . 

LE GOUVElINEüR OES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtcaoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
~ . 

Vu le décret du 23 mars 192i déterminant les attrïbutîo!1s 
et les pouvoirs ,du CommÎ!;save de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 1934 fixant à nouveau les soldes 
des personnels indigènes des cadres locaux; 

Vu l'arrêté du 27 odobre 1933 réorganÎsant l'enseigne'ment 
privé au Tego; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'arrêté 
nO 70 du 31 janvier 1934, fixant à nouveau les soldes 
des cadres du service de l'enseignement' ne seront pas 
applicables aux moniteurs de l'enseignement privé par 
dérogation à l'aride 9, paragraphe 2 de l'arrêté nO 670 
du 27 octobre 1933. La subvention allouée aux missions 
continuera à être calculée sur le montant des soldes 
prévues par l'arrêté du 23 juin 1928. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besQin sera. 

. Lomé, le 21 avril 1934. 

L PËTRE. 

Cession des objets de vannerie 

ARRETE No 216 fixant le prix rie cessiOll des obi!!!s 
de vaunen:e confectio/lnés' lÜ//" la main d'u:llvre 
pénale.' . 

• '.< LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtlEVALfER DE LA LÉGION ri'HON~Ell~, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu ,le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuUon~ 
et les pouvoirs du Commissatl'e de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur ie~·,régime financier 
des colonies; 

Sur la proposition du commandant du cercle de Lomé; 
Le conseil d'administration ente~du; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix à payer· pour les 
cessions aux différents services d'objets de vannerie 
confectionnés par la main d'œuvre pénale sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

http:communicatio.ns
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PRIX DE 
GENRE. D'ARTIÇLES DIMENSIONS COURANTES 

. CESSION 

�:-I-----------~·---i-~,-----·-.. ---I--~--
1 • {Hauteur . . . .. om,401 

, . . . . 'Diamètre èh haut et à la 
rond a papier pour bureau (forme sabher). J base.... . . .. om,30\ 2 Irs. 50 

.' \ Clamètre au ceritre '.om,25 
1 1 .- 1 

i.. \ Largeur 001 ,3.01 

'ICorbcllle tectangulalre pour correspondances. '/ Longueur 0",,40, 2 Irs. 00 


Hauteur . Om,07, 
1 . 1 . 1 

P'· d'" . l' \ Hauteur . ~ .. om,30/'! anter ron a prOVISIOns avec couverc e pour CUl-. D' 't ' 1 b 
, ... b (f ') . 1 lame re a a ase " om,35\'

sllllers' oys orme comque . .. D' èt 1 On' 2~. . lam re au couvere e .J 

1 " 1 

\ Hauteur 001 ,401
,Panier rond pour divers (linge, balayure etc.)
! . . (Diamètre Om,6S\ 2 Irs. 50 

i 
\ 
1 

Hauteur , om,33/ 
1 

. :P&nier rond pour plants d'arbre. o Ir. 25i Diamètre Om,20\ 

'Balai • • 
 ·1 1 o fr. 50 

\ Hauteur 2
m

, 5°1 
IIStore 3 frs. 00'1 Largeur 1m,75\

Il 


1 

"'HH. Il 
MINiMUM DE : 

COMMANDE 1 

i 

1 

! 

5 
1 

5 

5 

3 

ART: 2. -. Des cessions pourront être opérées' en 
faveur des particuliers aux prix ci-dessus majorés de 

25 Ofo. 

,
ART. &. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

,niqué et publié partout où besoin sera. 
, 

Lomé, le 21 avril 1934. 

L PHRE.· 

-_.._---

Contributions directes 

AR,R,E.TE 'No 220 portant admission en not-valeur 
des côtes irrécouvrables des contributiow> dil'flctes 
afférentes à l'exercice 1933. 

LE "GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
CHEVALIEI{ DE" LA LÊGlON D)HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1." 

Vu le décret du 23 marS 1Q21 déterminant Jes attributions 
et le~ pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 30 qécembre 1942 sur le régime financie'r 
des coloniesj' 

vu les ·états des côtes· îrrêco).lvrables présentées par le eom~ . 
mandant de cercle de Lomé; 

Le conseil œ-administratjon eotendn; 

!I 
i! 

Il 
l' 
l' 
1. , 

" 
A~RETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont admis en non valeur 
les côtes irrécouvrables des contributions directes, 
exercice 1933 cicaprès désignées: 

Impôt personnel ituligèlle 

Lomé (ville) 2.838,00 
Lomé (subd. de Lomé) . 693,00 
Lomé (subd. de Tsévié) '. . 70,00 

R,achat des prestatiolls 

Lomé (ville) 2.322,00 
Lomé '(subd. Tsévié) 18,00 

Assistance médic"le' indigène 

Lomé (ville) 1:548,00 
LO!11é (subd..Lomé) 315,00 
Lomé (subd. Tsévié) 35,00 

LicellCes 

Lomé (subd. de Tsévié) . . 900,00 

ART; 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 avril 1934. 

L. PeTRE. 

http:AR,R,E.TE
http:001,3.01
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. ARRETE No 221 portallt admission ~'~"::'Haleur . 'ri.! .Impôt personne! europt?elt 
des côtes Îrl'/!collvrables des contributions directes' 

Lomé ..affé!entes ,,' !'ex;erCÎte 1933. : 	 . 47,64 
., 

LE GOt:JVERNEUR OES COLONIES, ART. 	 2. - Le présent arrêté sera enregistré, çomIlCHEl/ALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR; muniquéet publié partout où besoin' sera. 
CQMMISSAlRE DE LÀ'RepUBLlQUE P. 1., 

- Vu 	 le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributitns Lomé, .1~ 21 avril 1934. 
'et les ·pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier L. P1':TRE. 
-des colonies; 

Vu Fêtat des côtes irrécouvrables présenté par fe trésorier~ 
:payeut du. Togo; 

Le conseil d'administrafîon entendu; Impôt. ellaxes'i!;
'. 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. - Est admise en non-valeur la :1 
Par arrêté du 21' avril 1934: 

,èôte irrécouvrable des contributions directes, exe!' Est approuvé et tendu exécutoire le rôle supplémen
·ciee 1933 d-.après désigné.e: taire affé"ent à l'exercice 1933 dont détail d-après : 

-
--	 - . ..-_.~ 

' 

: il 

1 
---_.-

Centimes adàltlonnels 
No' DES 

! 

i , i' 
, CERCLES 'NATURE DE L'liVIPQT 'PRINCIPAL !'Bu'dge, Locàl - TOTAL 

IROLES Commune 
, ; et Chanihrc" de Mixte' Commerce 

~ 

-457. Lomé Patentes.. 1.000,00 '-. 350;00 
1 

100,00 1.450,00 

-
La mise en recouvrement est fixée au 1cr mai 1934 . 

•-. 

Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles primitifs afférents à l'exercice 1934 dont l!étail 
. d-après : 

. 

'1 

1 

N' DES 
ROLES 

118 
, 119 . 

120 
121 

" 

122 
i 	 123 

124 
125 
126 
127 

. : 1 128 
129 

! 
130 

, 

131 
132 
133 

'134 
135 
136 

CflRCLES 

KIouto. . 

Sokodé (Bassari) 

Klout';' 

Soko.dé (BassarÎ) 

Sokodé (Lama-Kara) 

Sokodé 

Atakptlmé l' 

Kloutq~ .. 

KIouto· 

So!<6Ù ( Bassari) 

~okQdé ( Bassari) 

Sokodé (Lama,Kaf<l ) 

Sokodê (Lama~Kura) 


. Sokodé (Bassari) . 
Klouto , 

Klo'uto
•Sokodé (·Bassari ) 


Sokodé (Bassa ri ) 

Sokodé'.( Lama-K.ra). 


NA:rURE DE L'IMPGT 

Impôt personnei et. taxé additionnelle 
".' .,'. 

Impôt persollnel s~r ies indigènes 

Rachat pre'sliltÎ~H1s (!'uropéen) .. 
Rnchntprest.\io.ns. (indigène)-,. 

Impôt 'foncier 
Taxe d'hygi!me 

1 Taxé d'A. M. J. 
! 

..:.. 

MO)liTANT -1 

2.828,75 
'!.' ~844,50 

17.050,00 

2.190,00 

4.580,50 


120,00 

.. 394.704.00 


2.388,00 

192,00 


6,00 

174,00. 
372.00 

10.00 
140,00 

8.525,00 
1.190,00 
i.095,OO 

70,00 
2.290,00 

La date de mise'en recouvrement est fixée au .ler·;'mai 1934. 

i 

http:394.704.00
http:Rnchntprest.\io.ns
http:Lama-K.ra
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ARRETE No .224 c. létalti l'article 163 C des 
tari(s dl> chemin. de ter Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HoNNE~nl 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et les npouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu l'arrêté nO 6q du 28 janvier 1929 relatif à PappEcation 
des tarifs du chemin de fer et du wharf; 

Vu la décision ministérielle nO 3514 du 28 octobre 193J 
homologuant ces tarifs; :
. Vu le' rapport en conseil consultatif du chemin de fer en 
date du 31 mars 1934 et le vœu émis par le dit conseil; 

Sur la pn?position du chef du service du chemin de fer et 
, "du wharf; 

Le conseil d'administration entendu j 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER. - L'article 163 C des tarifs pour 
le transport des voyageurs et des marchandises sur 
les voies ferrées du Togo est complété ainsi que suit: 

6,° - Tout usager peut s'abonner - La prime 
d'abonnement calculée sur le nombre de wagons ,ervis 
dans le mois est de : 

1re Catégorie - 125" frs. pour 5 wagons maximum. 
2e Catégorie - 200 frs. pour 10 wagons maximum. 
3e Catégorie -- 300 frs. pour 20 wagons maximum. 
" Cette prime est mensuelle' et payable d'avai1ce. 

- {( L'usager peut demander le changement de ·caté
gorie à condition qUe la demande en soit faite au 
plus tarp le" premier jour du mois pour le mois à 
venir. 

({ Si dans le mois le nombre de wagons dépasse le 
maxim\Lm prévu à la catégorie d'abonnement deman
dée, il sera perçu par wagon supplémentaire un droit 
de: 

25 frs. pour un abonné de la 1 re catégorie. 

20 frs. pour un abonné de Iii 2e catégorie. 

lS frs: pour un abonné de la 3e catégorie. 


ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura SOn effet 
pour compter du 1er mai 1934, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 avril 1934. 

L. PÉTRE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÈEN 

Promotions 

Par arrêté du : 

11 avril 1934. - Sont promus dans le cadre des 
chemins d., fer du Togo à compter du 1" avril 1934. : 

", 
au grade d'inspecteur de 2" classe des l'oieS 

1Met bâtiments - tour choi~r. 
1: 
1: At. VEUILLET Camille~ chef de section de t,e classe .. 

" . 

(Conserve 1 an 5 mois 5 jours d'ancienneté pour ser-, 
vices militaires). 

au grade d'inspecteur de 2~ c/clsse du matériel 
et de la traction -- ,~< tour chol:1:'. 

.\1.. NOUV.EL Lucien. sous-chef de dépôt de pc c1asse*_ 

Nominations 


Par arrêté du : 


13 avril 1934. - M. LALoNDRELLE Georges, est nommé
géomètre-adjoint de 3e. classe pou r compter du 28 octo-, 
bre 1933. 

11 conserve à titre personnel jusqu'à sa promotion. 
au grade de géomètre de 3'" dasse~ le bénéfice de la, 
solde dont il jouit aetuellenlent . 

Est rapporté l'arrêté du28 oetobl'e 1933" 

Par décision du : 

21 avril 1934. - M. MANDON René. est engagé, 'pour


compter du 16 av rH 1934, en qualité de comptable auxi-. 
liaire des travaux publics à raison de cinqmlnte{50,frs)
par jour. 

M. MANDO!'li est mis en eette qualité à la disp,Osition. 
du eh5!f du service (les travaux publics;~ 

• 
i Affectations 

Par arrêté-du: 

12 avril 1934. - M. O'AZCONA Christian,~djoint prin
eipal de 2" el aSse des servÎces civils <-lu Togo~ dans la 
position de disponibilité sans traitement depuis Je 
26 février -1932. est' réintégré, dans son emploi pour 
eompter du 23 mars 1934, veille du jour de son erobar
quernent il destination du Togo. 

. M, D'AzcONA est nommé èhef du st?rvice de police et 

de sùreté en remplacement de M. COEVROEVEY Julien, 
màréch~l des logis chef à pied, qui demeure comrnis~ 
saire de police de Lomé. 

Il al1r~ droit en èette qualité aux différentes îndenl~ 
nités allouées au chef du service de police- et de sôreté, 

II M. 0'1\ZCONA devra prêter serment préalablement ft 
sa prise de service. ;

Par décisions deS".: 

9 avriJ" 1934. - M, AnOlLARD, ingén'ieur de 1~~ classe


des trqvaux agricoles, adjoint au chef du service de 
l'agriculture; est nommé chef du service de l'agricul
ture par intérim. 

La décision n" 88 du 31 janvier 1934 est abrogée: 
Le médecin~lieutenHnt LUTZ. en se'rvice à Lomé) est 

chargé du service de la voie' ferrét; en exploitation à 
Lomé et du service de radiologie de t'a formation sa.nj~ 
~iN. . 

n"aura droit. en cette quaJÙé, il l'indemnité"prévue. 
au tableau annexé à J'arrêté du 20 mai 1933~ 
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14 avril 1934. - M. CHA:'11PION t instituteur de 2~ classe 
i:1u Togo~ directeur d" centre l'colaire de "lango, est 
chargé' cumu'1ltiveme\ll avec ses actuelles fonctions, 
"<le b .dil'ection des écoles du cercle de Sokodé en YCtll
piacenùmt de M.. CO'MRES en instànce de départ en 
congé, 

M. CUA:\IPIO:'i percevJ',il J'indemnÎté 'pn~vue à l'arrêté 
du 20 mai 1933 et afférente il sa fonction. 

21 avril 1934. - M. JAGU Pierre, adjoint de 2" classe 
,des services civil.!5du Togo est nommé gérant-~ompta
ble du hHlgasin général et agent transit"'1Îre du service 
loc~ll, en remplacement de M. CUAUTARD Erhile. <-llljoint 
de 20: ciasse des servic..:es ,civils en instance de congé. 

Il aura droit en ces quaHtés,aux indeJl1nités prévues 
.,(l'arrêté du 20 mai 1933. 

Congés et passages 

'Par décisions des: 

6~avril 1934. - Un congé administratif de fi mois 
l'our en jouir a-u Dahomey est accordé â M, LANGDOl" 

-Jacques. ' agent comptable de ·2~ classe des travaux 
-publîcs du Togo qui compte 53 mois 7 jours de séjour 

. 'consécutifs dans-le Territoire, 
Un passage pour _le Dahomey en 2- classe 3" caté

'gorie lui 'est en ourre délh'ré ainsi qu'à ses dl:ux en
fants âgés de 13 et 11 ans SUl' le .paquebot Amérique 
'attendu à Lomé vers le 25 avril 1934. . 

11 avril 1934. - L'article 2 de la décision d~ 27 mars 
'1934 est rapporté. 

Un p:assag~ pour la France en 2i! cJasse 3" catégorie, 
'est aecordé à M. B.'\RDIER Edmond, chef-surveillant 
~après '2 ans ~es travaux publics de l'A. O. F. ainsi qu'à 
'sa: feI}t,m0-et ses deux enfants âgés de 5 et 3 ans, sur le 
.paquebot Hoggar attendu à Lomé vers le 29 avril 1934. 

13 avril 1934. ~~Un congé de fin de contrat de 6 mojs 
'pour en jouir 4 cité Bioussais à Dinard (Ille et Vilaine) 
-cst flccordé à M. LEFEUVRE Eugène. opérateur con
-tractuel sur peHe mécanique. 

iln passage pour la France en 2~ classe 3e catégorie 
'lui est ~en outre délivré sur le paquebot Amérique

• :attendu à ,Lomé vers le 8 mai 1934: 

L'article 2 de la décision du 4 avril 1934 est rapporté. 
Un passnge pour 1.. France en ,'0 classe 2'" e~ltégorie 

'est délivré à M, HO~ARf) Léon. chef-ouvrier d'art hors
olasse des travaux publics .du Togo,' ainsi qu'à sa 
'femme sur le paquebot Ban/ara attendu à Lomé vt"rs 
le 14 mai1934. . 

Un'c- réquisitio~ de passage de retour par antlcIpa
tion en 1n::'clas!'e 2~ catégorie, sur le paquebot Anlé
"'Îque attendu à Lon~é vers le 8 mai 1934, est accordée 
:à madame MAROUK et son enfant âgé de 8 moisl 

,'" -'famille d'un ingénjeur-a~joint de 1'" classe du cadre, 

:généraI des travaox publics des c~'onies, se rend;:mr.' 

.à Saint-Jean-de-Monts (Vendée J. 


14 avril 1934. - ,Un congé }\dmÎni;itn:ltif de 6 mois' 
pour ell jouÎr: 2, rue Merlin à Mot:',ey (Jura) est accordé 
à M. LA~lY-CHARRIER. ('hef-olJ.~'rfer d'art après 66 cnois 
des c,hemins de fer de l'A.'''O, F. qui compte 25 mois 
13 jours de sé,ioul· consécutifs dans le Territoire. 

Un pnssage pOUl' la France en I~~ classe 2' catégorie 
lui est en outre déliyré ainsi qu1i\ sa femme ct sa tille 
<:lgée de, 23 ,lns sur le paquebot Ban/ora attendu à 
,Lomé vers le 14 mai 1934. 

Un congé de fin de contr<lt de 6 mois. pour en jouir 
8, rue Gerlier Pont du~Los à Toulon (Val')l est flccordé 
à M, J\'I,HtEXaO Marius, chef de chantier contractuel. 

Un passage pour la -France en 2'" clnsse 3<' catégorie 
lui est en outre délivré ainsi qu1à sa femme sur le pa
quebot Ban/ara (lttendu ;, Lomé vers le 14 mai 1934: 

16 avril 1934. - Une réquisition de passage de retour 
pm" anticipation en 2" classe 3" catégoriel de Lomé à 
Marseille e:st accorrlée à .madame LAJ.oNoRELr~E ainsi 
qu'à ses deux enfants âgés de 8 et 3 ans, famille d1.10 
géomètre-tHijoint de 3"classe. sur le paqueboJ._Bal1/ara 
attendu à Lomé vers le 14 mai 1934! pour s'e rendre à 
Reims, 11 Avenue Je~n Jaurès . 

-18 avril 193'\;~- Un congé udmÎnistratif de 6 mois 
pour en jouir à la Martinique et à Paris est ~ccordé à 
M. FORGUES F~rnandf.~ président du tribunal de 1U ins
tance de Lomé qui compte 24 mois 14 jours de séjour 
cons-écutifs dans le Terrjtojre~ 

Un passage, pour la France en 1~' dusse 1" cnté
gode B lui est en outre délivré sur le paquebot BaJJ/ora 
attendu il Lomé vers le 14 mai 1934, ' 

Pal' décisions 

6 avril 1934. 

Indemnités 
des: 

M. Smo l directeur du centre scolàire 
d'Anécho est autorisé à utifiser sa voiture automobile 
personnelle pour les b~soins de sel'vice. 

M, SIRO, propriétaire 4'une voiture Renault 'de 
11 C. V~ aura droit à une indemnité de 1 fr, par kilomè
tre parcouru suivant les dispositions de l'arrêté n~92du . , 
14 février 1934. 

M, MATHIEU, directeur du centre scolaire de' Palimé 
(cercle de Klouto) est autorisé à utiliser sa voiture 
.automobile personnelle pour les besoins de service. 

M. MXrHtti:U, propriét.lÏre d'une voiture Cheyrolet 
de 16 ,Co V. aura d,"oit à une indemnité de 1-f"ranc par 
kilomètre parcouru suivant les dispositions de' l'arrêté 
n" 92 du 14 février 1934. 

Le surveillant principal des travaux publics 
CACCAVP.LLI en service au cercie d'Atnkpamé. est auto.. 
risé à utiliser s~ vohure automobile personnelle pour 
les besoins de service. 

M. CACCAVELLI, propriétaire d~une voiture Peugeot 
de 6 C. V. aura droit à une indemnité de 0 fr, 90 par 
kilomètre parcouru suivant Jes d-jspositions de l'arrêté 
n° 92 du 14 février 1934 . 
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At.t 

Le médecin capitaine THO;\ti\s~DuRfS Raymon'd, 
médecin-chef de la circonscription sanitaire d'AtakpH
mé, est autorisé à utiliser sa voiture automobile person~ 
nelle po~r les besoins de service. 

1\1. THOMAS-DuRIS Raymond, propriétaire' d'urW voi
ture Chevrolet 14 C. V. T T. 333, aura droit à une 
indemnité de 1 fI'. ptlf kilomètre parcouru suivant les 
di~positions de l'arrêté n° 92 du 14 février 1934. , 

L'ingénieur adjoint des travau-x agricoles PWRRON, 

-chef de la circonscription agricole du sud. du cercle 
d'Anécbo est autorisé à utiliser sa voiture automobile 
personnelle pour les besoins de service. . 

M. PIERRON, pr9priétaire d'une voiture ChC"folet de 
14 C, V. aura droit il une indemnité de 1 fr. par kilo
mètre parcouru suivant les dispositions de l'arrêté 
n~ 92 du 14 février 1934. 

-14 avril 1934. - L'administrateur-adjoint des colonies 
DUMONT Edouard, chef de la subdivision d~ Tsévié 

. (cercle de Lomé) est autorisé il utiliser sa voiture 
automo~ personnelle pour les besoins de service. 

M. ~ONT Edouard, propriétaire d'une voiture 
Ford 14 C. V. aura droÎtà une indemnité de 1 franc par 
kilomètre parCOUTU suivant les dispositions de l'arrêté 
n' 92 du 14 février 1934. 

M. LE BLAIS. agent sanitnire (4)ntractuel en service 
au secteur de prophylaxie de la maladie du sommeil à 
Pagouda (cercle' de Sokodé) est autorisé à utÎlish sa 
motocyclette personnelle pour les beso{ns du service. 

M. LE BLAiS, aUTa droit à une indemnité annuelle 
forfaitaire de huit cents francs. 

18 ayrH-'1934. - Le bénéfice de l'indemnité représen 
tatiye fixe de transport de 10 francs par mois, prévue 
par l'arrêté du 14 février 1934. est accordé à 
M. KUTSCRENRITTER, directeur. du centre scolaire 
de Lomé. 

--~.._ -
20 ayril 1934. -~ M.. MOURAG!-lES, administrateur~ 

adjoint dt:':s colonies, chef~adjoint du cabinet et .juge 
suppléant aur(l droit en cette dernière qualité il une 
inde'mnité annuelle de 5.250 francs conformément 
aux pre,scdptions du parag. 3. art. 9 du dëcret du 
2 mars 1910.' . 

ACTES DU-GOUVERNEMENT GENERAL. 

DE L'A. O. F. 


Détachement 

Par arrêtés du gouverneur général du 19 mars 1934 : 
M. BURCKHAR'f (Albert), agent comptable.principal du 

cadre commun ~rupérieur des che~nins de fer de l'Afri 
que occidentale françaio;;e, est placé pour une nouyelle 
période de cinq années, pour compter du 27 dé~em
brc 1933, dans la position de service détaché 'et 
m~jntenu. pendant' cette période, à ln di,sposition.-du 
Commissai"e de la République au Togo.· .. 

• 


M. BONNARD (Louis), chef de gare du cfldrc. comrpun,'1 
supérieul' des chemins de fer de l'Afrique occidentale 

:: "(rançaise. est placé pour une nouveIie période de 
cinq années, pour compter du 29 janvier 1934. dans la 
position de servicé détaché et maintenu, pend.ant cette 
période, à la disposition du Commissaire de la Répu
blique aU Togo. 

30)11arS 1934, .~ M. LAGARDE Louis. chef ~e gare après, 
66 mois du cadre commun sup'crieur des chemins de 
fer de r Afrique Oc-cidentale Française, ~st placé 
dans la position de se~rvice détaché et Ulis à )a dispo-.. 
~ition du Commissaire de la République au Togo. 
pour une période de cinq i:lnnées il ,compter dù 
13 mars 1934, veHle dtl jour de son embarquement 
à destination de la colonie, .. 

Réintégrations' 

.Pa r décision du : 

31 mars 1934. - M. M.. BAL'I'HAZARO :Antoine. CANETTI 

Joseph, BARBIER Edmond, chefs !iuryeilJant~ après. 
2 ans du cadre cornOlsn supérieur des travaux publics 
de rA. O. F., détachés hors cadres ~lU Togo) sont 
réintégrés dans les cadres de- l'Afrique occidentale 
française pour compter de la veille du jour de leur· 
embarquement pour la colonie à,.expiration d·~ rongé. 
dont ils sont tÜulair~s. 

" 

• 
PERSONNEL INDIGÈ.NE· 

Alfe"lalions 

Par décisions des: 

6 avril 1934. - L'instituteur auxHiaire des cadres de, 
fA. O. F. JOHNSON Romuald! est nommé à titre p'royi-
soire directeur de }'éçole régionaJe d'Atakpamé.... en 

. 	remplacement de M. LE TUL'AU'r, instituteur de 1U classe· 

du cadre m~tr{)politain titulaire d 1uu"'congé de COOY3-· 


lescence, • 

fI sera chargé cumulatlvement des cours de ,per-" 

fectionnernent hebdomadaires e,t d'adultes du cercle. 
d'Atakpamé. lI.:t ' 

... L 'institu~eur aindlialre JOH."'iSON Romuald adrà droit 
en ces qunlités aux indemnités prévues par l'()rrêté du ...: 
20 mai 1933. 

Le commis d'administration de 8'" classe, MEBOUNOU 

! " .Michel. comptable-matières du cercle de Lomé, est 
affecté exclusivement à III (.;ommune-mixte ,de Lomé 
pour y remplir les fonctio'ns' de garde -m«tgasiri comp
table en remplacement du COTlUl}.jS <FadmilJistraiion 
principal de 5" classe n'ALMEIDA Charles.. act"Uel1e-_ 
ment en -congé de m:aladie. . . 

Le commis d'aaministration de 6' ,- classe 'POLLY 

Joseph, en N~T"jce au cercle de Lomé est nonühé 
comp"table-matières du, dit cerde en' remphù.'::emenf de 
MEBOUSOU Mt'cÎleI _ ' 

Ces agents aurOnt droit aux indemnités de· resporisa:'_ "'> 

fbilité·p-réyues par les a~rêtés 324 et 507 des 20'maL 
et 14 septembr~ 1933. . 

http:COTlUl}.jS
http:INDIG�.NE
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10 avril '1934. - cè commis d'administration 'de 
3;:0 clnsse QUASHIE \Villiam -est mis à la disposition du 
chef du cabinet du Cgmmissaire dc la République à 

, rexpÎl"ation de son c~ngé. 

14 avril 1934. Le commis des p, T, T, de 1" dasse 
A""GA Théodore, gérant du hnrenu d'i\nié est affecté 

• au bure'au d'Atakpamé. Le facteur auxiliaire de 2· classe 
A.KAKPO Justin du même bure~ltl est affecté au bureau 
dè Lon,,,. 

16'avril 1934. - Le surveillant auxili.<iire de 21l' classe 
"-KOKO,U Emmanuel cs't réaffecté' nu bu~eau (le Palimé. 

2Qâvril1934. - L'aide~médecin de 4~ cl<lsse Al\1EGNIGAN 

Urb"lin, en servi~e à la subdivision de Bassari, est 
affe,cté à Lomé. 

:: Le tnécnnicien-conducteur de in: classe LAT'l1couÊ:, 
LATEvr LAwsON, en ser.vice au cerde de Klouto. est 
mis à' (a disposition du chef du garage central. pour 
compter du 2 mai 1934', date i; h\quelle expire le congé 
dont il est titulaire. 

21 avril 1934.•~ L'insp'ectet1r-~luxiHaire de police' 
'stagiaire l<lr échelon COI\U...,;o; Georges KOUAKOU, en 
'service au commissari .. f de poHce de Lomé) est mis fi 
la disposition du chef du service de police et de sûreté. 

Solde 

Par décision du : 

14 avril 1934. - A compter. du 10 ,,'vril 19.34 le salaire 
du mànœ~vre-opérateur IBRAHl-.;\1A. est fixé à huit \8') 
francs par journée de travail effectif. 

Suspension de f~nction8 

Par arrêté du : 
21 avril 1934. - Le méc~,nicien de 2* classe des che

mins de fer COLE Alexandre, est suspendu de ses 
fonctions~et prÎ# de son trrtitement pour compter du 
'14 avtil 1934)~ pour n'rtvOIr p~lS rejoint son poste à 

- l'expiration du congé dont il était titul.aire. 

·S.anetions- disçiplimdres 

Pa r décision du : 

19 avril 1934. - Une punition de 8 jours de suspen
sio'o d.e solde e"st infligée au surveiHnnt de 5" classe des 
P~ T. T. YAÔVI Dom..tEGA, en .service à Sol{odé, pour 
arrognncè et ~\ttitude incorrecte. 

Révocations 

Par arrêtés des: 

6 avril 1934. - Le garde frontiè~e de 3" classe KOHl 

François, est révoqué de son enlplo; pour « intempé
rance et mauvaise manière habituelle. de ~ervir »). 

ii 13 avril 1934~.- Le commls.de 8t' dasse des P. T. T. 

GERMA Bernard, est révoqué de son emploi pour 

compter d.u. 15 avril 1934, pour fautes gnlves dans le 

·service. 
.. 

Congés 

Par décision~ des: 

6 avril 1934. Un congé pour mal.Hlie non imputa
ble aU service, de 60 jours il $oldc entière. valable 
du 23 décembre 1933 au 22 février 1934 inclus, est acçor
dé au cOl11mÎs-expéditionnnil'c princip~l( de 5' classe 
D>Ar.·~1EIDA ÇharlC's,' en service 'il )a cOtHlllune-mixte de ... 
Lomé. 

Une prolongation de c_ongé' pour maladie non impu
table an service, de 120 jours à aemi solde de présence. 
valable 'du 23 février HU 22 juin 1934 indus, est a:ccor-' 
déc <lU commis-expéditionnaire prtncipal de Sc classe 
ri'Ar.:'lEWA Charles. en service à la com'murie-mixte de 
Lomé. 

Un congé de 30 jours avec tr.aitemcnt, du 13 ~lvrîl 
au 12 JlLli 1934 inclus. est accordé il l.miel' de 
3~ classe Lotris l\iEN'SAH. en service il rhopitaJ 'de Lomé t 

pour en jouÎ!' à Porto-Seguro (ct'rde d'Anécho), 

:1. Un con~é lematernité de 60 jours, ~l~'ec traitement, 
du 20 a,vril au 18 jui,a 1.934 inclus. est accordé li la sage

femme auxiliaire de 2~'clas~e Mm" D'Au1EWA Anntt, uée 
SCfWLTZ, en sel'vice à p(1timé, pour en Jouir li Palimé. 

il 	 <, 

1: 11 avril 1934. Une pl'Olongation de congé pour 
, maladie non ÎmputabJe au service de 120 jours avec 
1. 	 demi traiteIpent, valable du 2'1 "vril au 20 août 1934 
1: 	 .inclus, est accordée au moniteur de5e dasse de 1'ensei
Il'' 	 gnement LA\VSON LATI!: Robert. en service à ('école 

régionale d·Atakpamé. pour en jouir à Anécho, 

1 Un congé pour maladie imputable au- serVice de 90, 
jours avec traitement, valable du 4 avril au 2 juillet . 
1934 indus, est accordé à l;j nfirmier de 4" classe GOUDE
I~E Joseph en service à l'hôpital de Lomé, pour en jouir 
à Lomé. 

13 "vril 1934, Sont accordés, <1yec trrlitement des 
congés de: 

85 jours. du 14 avril au 7 juillet 1934 inclus. au com
,mis-expéditionnaire de 1'" dusse FOLLY A. Michel, en 
service ft la direction des chemins de fer, pour en jouir 
au Territoire; 

60 jours. du 15 avril au 13 Juin 1934 inclus, au com
t';is-expéditionnaire de 3" cla~se KOUKOU! Marius Félix, 
en service au secrétariat général (bureau des finan
ces), pour en Jouir al1 l):~rritoire; , . 

67 jour~! du 1ef jUin au 6 ao'ùt" 1934 'inclus!au ("o'm

mis-expéditionn~lire de 5' classe BKENNf.R Cal~i .~itlr':" 
cellin, en service au secrétariat générql (hur',eau d,e 
matél'ÏeI), pour en jouir à Porto-Novo (Dab6nlcy) {" 

http:commls.de
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30. jours. du 1~r au 30 mai 1934 indus. au facteur de 
il
il 

'5" classe "des P. T. T. A[)EGNI~A François. en'service fi il 
Lomé pour en jouir a,l1 Territoir.e; 	 Il 

70·jours, du 1" mai au 9 jùillet 1934 inclus, au plan- .' 
ton de 5' d~lsse GNlJo1A\'O Ai\1oussou. en service au secré
tariat génér~11 (bureau des affaires économiques), pour 
en ~oujr à Abomey (Dahnmey ); 

.30 jours. du 12 avril ;lU 11 mai 1934 'inclus, au plan
ton de 7ft classe [(OPI:f HOUNGHÊDJf, eo service au secré
tariat général (bureau des finances), pOUf en jouir au 
Territoire; 

45 jours. du 20 avrîl au 3 juin 1934 indus, au phfn
. ton de 8" classe CHARtES Samuel, en service au chern}n 

de fer (voies et bàtiuients), pour en jouir au Terri 
·toire; 

60 jours. du 1H mai au 29 juin ~934 jnclu~1 au méca
nicien conducteur de 1~e classe KORO [(OUASSI DmoHou, 
en service à Sokodé, pour en jouir à Atakpamé; 

60 jours, <ru 15 avrq au 13 juin 1934 inclus, au méc"a
nicien c'onducteut" de 5" cl.asse AYlTÉ Félix, du service 
de santé, pour en jouit" à Anécho; 

30 jo4f~..;~lt 15 avril au 14 mai 1934 inclus. fi l'ouvricr 
·de 5: classe des chemins de fer Albert A'fIPOUPOU~ en . 
service à Lomé, pour en jouir au Territoire; 

30 jours. du 16 avril au 15 mai 1934 inclus, à J'ouvrier 
-de 5~ classe des chemins de fer Rob~rtAKAKPOVJ, en 
service à Lomé, pour en jouir au .Terrifftire; 

,\'1 

14 avril 	1934; - Un congé de 30 jours avec traite
1er"ment. du aU "30 mai 1934 inclus, .est accordé à 

l'infirmier de 5e classe \VILSOI'i Robert, en service au 
:secteur de la trypanosomiase à Pagouda pour en jouir 
.à Anécho. 

Sonfàccordés, avec traitement; des congés de : 

"82 JOUl'SI du 1~~ mai au 21 Juillet 1934 inclus. aH 

4'commis-expédttionnaire principal de 2* classe SA!'I.'VEE 

KOliAKOU Jonathan. en serv:ic'e au cercle de I(louto, 
.pour en jouir à lIIakondji (cercle d'Anécho;) 

45 jour"s du 25 avril au 8 juin 1934 inclus, au commis

·expéditionnair"e de 6< classe GNASSOUNOU Richard. en 

service au chemin de fer. pour en jouir au Territoire 


90 jours, du 1" mai au 29 juillet 1934 inclus, au 

fllonÎteur auxiliaire d'agriculture de 2" classe ANATOLE 


"Samson, en service :1 Lomé. pour en jouir à Agban

nakin (cercle d'Anécho). 


Une prolongation de 9O-jours de congé pournlaladie. 
'sans so1de, valable du 12 mars au 9 juin 1934 inclus~ 
·est accordée <lU planton de 6~ classe HOUNTONDJI 

AGBANGLA; du secrétariat génér<:tl, pour en jouir à 
·Savalou (Dahomev). 

~--

'20 avril 1934. - Un congé de 3il jours aVec traite

ment, du 20 avril ~fu 19 mai 1934 inclus, est accordé à 

·l'infirmier de 5" classe AK-\NJ Robert, ~n service au 

dispensaire de Mission-Tové (cercle de Lomé) pour en 

jouir à Lomé. 


21 avril 1934, Sont accord~s ~n'ec ·traitelnent. des 
congés de: 

30 jours, du ;) mai HU 1<r juin 1934. au coullnis des, 
P. T. T. de 5' chu.sc Aiichel R. \VILSON. en service ,'t 
Lomé, pour en jouir au Territoire. 

30 jours. du 1" al! 30 juin 1934, il l'infirmier de 
4'· classe Maurice AMOUZOU. en service au dispensaÎI'e 
de Nuatja, pour c"n jouir au Territoiré. 

30 jours. du 1~t au 30 mai 1934, au brîgndier d'hy
giène de 2' classe BL.\BOIJ Jacob, en service à Lomé, 
pour en jouir il Glidii (cercle ù'Anécho), 

~) jours, du 2 au 30 rn"ti 1934, à l'ouvrier de., " 
2~ classe des chemllls de fer Arnold TJAM1YOt.:, en ser
vice à Lomé, pour en jouir ft Palimé. . 

.30 jours. du 1U au 30 m;:tÎ 1934. ft l'ou\Tier de 
1T~ clnsse des chemins de fer Thomns APAGNIHOU. en 
serVIce Il Lomé, pour en jouir à Dadja (cercle d'Ata
kpamé, 1 

28 jours, du 25 avril au 22 mai 1934, au chefde train 
de 6c classe BRYM L. Moïse, en service à LOI)1é. pour 
en jouir à Anécho. 

FORCES DE POLICE, 

1" COIllpagllÎe de milice; 

Par ;:trrêté du ~ 

16 avril 1934.. Sont "annulées pour compter 
1 l1rdu avril 1934, la n"omination et ln mutation du 

mi.licien SALOU BOULAL\, Nu Mie Mj356, prononcées par 
arrèlé N' 185 du ~1 mars 1934~(art. 1 et 3). 

SALOU BOULALA reste affecté n la 4c section de milice 
'Anécho comme ~uiIicien de 2c classe. 

Nominations 

Sont nommés miliciens de 1'<: classe ft compter du: 

1H avril 1934, - AF{ONASSOU~ milicien 2é ' "classe 
Mie M/213, de la 4' section An6cho. 

lçr mai 1934. - ALLOU, milicien st~~iaire 1\-1}e M!347, 
de la P. C. Lomé, 

I:ng.gements - Rengagements 

a) Sont engagés pour 1 an après stage d'un \111 

accompli (c,aégorle A) POUf' compter"du 1er tnai 19..~4: 

ANOERE N'mAYE, milicien 2q classe MIe M/295, de li1 
P.C. Lomé. 

KOUTCHE, milicien 2' classe Mie ~1/306. de·la P. C. 
Lomé. 

ASSOCRA, milicien·2' classe MIe M/307, de· la P. C. 
Lomé, 

OUMORI, caporal, Mie Mi308, de la· P. C. Lonlé.. '; 
KaRA Alexandre, milicien 2' classe MIe Mj309, de la 

P. C. Lomé. 
BAKOU, milicien 2' c1"sse Mie M/310, de la P. C, 

Lomé. 
GOUOJO, milicien 2· classe MleM/297, de la 4' seclion 
Anécho., 
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P~RAKOU, milicien 1re chlsse Mie Mf241, de 'a4" section ':l
, 

Anécho. 
. DumA~ milicien :le classe Mie M/305, de la 4~ section :i 

Allécho. . 
h) Sônt rengagés pour 1 an à compter du : 
1"· mai 1934 ~ TCHAOU, milicien 1'" classe Mie ~1!189, 

de la P. C. Lomé. 
AMOUNOU, milicien 2' classe MIe M/174, de la P. C. 

"Lomé. 
7· mai 1934. ~ ARRBTO, milicien 1" classe MIe M/BO, 

de la P. C. Lomé. 

Permissions 

Une -.permission de 15 jours avec solde de présence 
est accordée li chacun des miliciens dont les noms 
suivent: 

KOUTCIIE, milicien 2,' classe !\lIe .11/306, de la P. C. 
. Lomé, pour en jouir à PO,rto Novo (Dahomey). 

A:U~DOU ZOUGOU, nliHcien stagiaire ~lIe MJ~86, de la 
. P. C. Lomé, pour en jouir -à PaUmé. 

ATCHANA, .milicien 2' classe !\lIe M/258, ile la' P. C. 
Lo.tué, accompagné de sa femme pour en jouir à 
Abomey (Dahomey).. 

Licen'ciem~nt 

Est, licencié pour inaptitude professionnelle à 
compter du 30 avril 1934, le milicien stagiaire BELLA 

KONÉ;Mle M/311, de la P. C. Lomé. 

Nuhilions 

Sont' admis à passer' dans la garde.indigène"et rayés 
des contrÔles de la compagnie de milice, les miliciens 
,dont les noms suivent: 

à compt"èr du : 
1'· avril 19347 - AHONASSOU, milicien 2~ classe 

Mie M/213, de la 4' section Anécho. 
1~r mai 1934. - ALLOU j inilicicn 2" dasse Mie Mj347, 

de la P. C. Lomé. 

2" - Garde Îlldi'gèlle : 

Rengagemenls 

a) Sont rengagés pour 1 an à compter du 1ù avril 
1934 : 

• BOUKARY Il, garde de 1" classe MIe 402; du peloton 
de 	Mango. 

N1oABESSO. garde de 1~~ classe Mie 963 1 d~ peloton 
de Mungo. 

b) Est' rengagé pour t an comme garde de 2" classe, 
1erà compter du avril 1934, je garde de 1'~ classe 

TsrAFAr.o. Mie 394, du peloton d'Anécho. 

Permiuion - Gongé 

a) Une permi'ssion de 15 jours avec solde de présence 
1U'est accordée au clairon de classe SAMA TCHAO. 

!\lIe .345, du peloton de Klouto, pour en jouir il 
Lanm-Tjssi (Sokodé). 

b) Un congé de 30 jours aveè solde de présence et 
gratuité de tran~port est accordé au garde de 2e classe 
TEI.ANGANI. !\lIe 769. du peloton d'Atakpnmé. pour en 
jouir il Tch"tchan (Sokodé). 

Rélrogrodalion. 

Sont rétrogradés et remis gardes de 2« classe pour 
comptc'r du 1er avril 19~4: 

MASSlA,NA, gnrde 1re classe Mie 907. du pelo,ton de 
Lomé pour« faute grave dans If'" service 1). 

BRAIH;\lA. garde i·e èJasse MIe 783, du peloton de 
Lomé pOUl' (, faute grnve dans le service.». 

Licenciements 

a) Est licencié pour fin de contrat à compter 
du 1" mai 1934, le garde de 2' classe DouTr. Mie 408, du 
peloton de Mungo. 

b) Est licencié pour imtptitude physique à l'expiration- . 
du congé de 30 jours dont il est titulairë, Je garde 
de 2" dasse TELAN~ANI, Mie 769, du peloton d'Atakpanlé~ 

Une prirne çle licenciement égale à deux mois de 
so1de de base sans indemnités est accordée à l'intéressé 
conformément à J'article 6 de l'arrêté N"'66 du 31 janvier 
1934. • 

Nulàlions 

a) Sont admis dans la garde indigène en qualité de 
gardes.de 2e classe. conformément aux dispositions de 
l'article 4 de l'arrêté N' 467 du 15 ~oût 1933 : 

à compter du : 
1" a\'Til 1934. ~ AHONASSOU, Alle 989, ex-milicien 

1'~ classe de hl 4" section affecté le {~it jour au pelotol} 
de dépôt. . 

, 1er III ai 1934. Au.ou, MIe 990, ex-milicien 1ft classe 
de la P. C. Lomé affecté le ditjollf a" peloton de dépôt. 

b) Sont affectés pour compter du j" mai 1934 : 

dU peloto" de. LonlÉ ; 

MOUSSA KANOÉ, garde 1" dasse, Mie 913, du peloton 
de dépôt.. 

all pc/ololf d'AfakjJamé : 

'TENGll,NOE, brigadier 2" classe, Mie 292 1 du peloton 
des travaux n,eufs 

KOUAKOU Ko:\oF.. garde 1" das~e, Mie 238, du peloton. 
des travaux neufs. 

ml peloton de déPôt, 

COUKAINo\, garde de 2' classe. Idle 296, du peloton des 
travaux neufs. 

BOUKARY IL garde de 1-~' classe, Mie 348, du pelqton, 
des travaux neufs. 

Est annulée J'afl'ectation HU peloton de dépÔt du 
garde de 2~ classe SALOU BOU~ALA, ~1le 986, prononcée 
par arrêté N" 185 du 31 mars 1934. 

http:gardes.de
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-~.._-_.~.,----- ,..- ---~,-~---.~~."---<. ~~---'~-_.._.~. . 
Par décision du : 

16 avril 19-34. ~ Les miliciens dont les noms suivent 
répondant aux conditions posées à l'arrêté N(/ 67 en 
date du 31 janvier. 1"934, auront droit à compter 
du 1" avril 1934 aux primes de spécialités prévues il 
l'àn"êté précité: 

1<> - Conducteurs: 

GARIUEL iVlichei t stagiaire catégorie B. Mie M/327. 
MOUSSA AL!, stagiaire catégorie B. Mie 1\1j329. 
Hocssou Antoine,' stagiaire catégorie B, Mie M/330. 
.~OUMAKO Gérard. stagiaire catégorie R, Mie 1\1/332. 
,AGANOE Pierre, stagiaire catégorie B, Mie M/333.
Lo\.Gt:fDl LAI",~YI) stagiaire catégorie Bt MIe 1\'1/334. 

2" - Sapeur .


-KRlTll,'IA YATOU'·J. caponll, Mie M/269. 


J- - TéléjJhollÎstes' 

DAOIULA, caporal, Mie M/225, 

HOUNDJOE Jean, stagiaire càt~gorje B, Mie 1\l/328. 

FATOUZOUN, milicien 2' classe Mie Mf233. 

ATcRANA, milicien 2' c1a~se -'tic M1258. 


4° - Musiciens; 

TCHAPO. caporal, Mie M/7!. 

DOSSAVI, milicien 2' classe, Mie 1\1/220, 

MAMADOU U. milicien ?o classe. Mie Mr.l63. 


ALLOCATIONS, AUX MÉTIS 

Par décision du : 

6 avril 1934. - Les allocations suivantes sont accor
"<iées 1 pour l'année 1934, aux élèves méHs Llbandonnés 
:dpnt les nol11's suivent: 

• Cercle de Lomé. 

(quarante'cinq francs par mois) 

Henri, dit CARBOU Frédéric, dit YUMINI 

"Herma~n! dit \VESTERN' Félix, dit Nicolas 
Alphonse, dit BAUEN'E ,. Wilhelmine, dit.'Ro\V~:rRoM 
Noël, dit LABADIE Frida, âiteRowSTROM 

Cercle d'Anéclw. 

(quarante cinq francs par mois) 

Patience, dit SCUÎl>IACK Dominique, dit CARBOU 

Bori, dit FABRE Lucie, dit SCHIOIACK 

Alfred, di! CA~IPRELL Elise, dit HAOTH 

Victor. dit CE~ERONJ Andréa) dit MOUSE 

He,nri, dit LAUDfBERT Cécile, dit QUILLY 

Louis. dit LEULO:'lD Elisabeth, dit HECK 

Marthe, dit VILt.AREL 

Cercle d'Atakpamé. 

(quarante cinq francs par mois) . .
Paul. dit BRASSIER André, dit CHAPE'~ 
Mari.e L dit BALLEY René, dit DESANTI 

Jean, dit DUBOIS Alphonse; dit MORIN 

Ent~anuei, dit SOLI Suzanne, dit SIMON 

Cercle de Klouto: 
(qui:uante cinq francs par mois) 

Maurice. dit GEAY 


Madeleine, dit REY 

Martln, dit RAYE!'\ 


Cercle de Sokodé, 

(trente frant;s. par luois) 

Marie, dite Dl RUGIERO 

Madeleine, dite DUMONT 

EN&EIGNEMEN.T 

Bourses scolaires 

Pa r décision du: 

6 avril 1934. - Les bourses suivantes sont accordé,es 
pour J'année scolaire, 1934. aux -élèves dont les noms 
s,oÎvent sous réserve qu'ils feront preuve d'une grande 
application: 

Cercle de Lomé. 

(1 fr, 50 par Jour de présence) 

Ecole régionale 

"KOUTA ANANI AZIABLE Andréas 
.' 

DossA TÉTÉ ERoN Flozoucou 
FIOGBAHOU SÉl"iÉYA A TIÜUPOU AlItÉOvo 

MENSAII GARA GBEGBI AI\IÉDOMÊ 

AVOIN TCHICHA NANOC AMOllSSOVVl 

NEGLUI TRHI!DO CARL Georges 
A1I1EKOUDI NUKAMB\VO NAVO AKPOYA 

MENSAH Dvoi A~ATO 

Cercle d'Anécho 

(1 fr, 50 par jour de prés;rice) 

Ecole régiol1ale 

TOUNOV AZIABLE MESSAN Honoré 
KOUEVI ADAMA Fou "Jossou 
y ACOUSSAN ANANI KOUGBAHUOE HAOUSSI 

COMMANDANT Al\lAVI SOMARE DOGol1 

DISSOU Placide DOUDJAN SOf'WAN 

AKAKPO ABALLO 

Cercle d'AtakjJamé. 
. ,~(1 fr, 50 par jour de présence) 

Ecole r(qù:nlole 

ATAKPA Frico 
AGB" KETOR Jean 

,KouAssr Sima,n 

Cercle de Klvuto. 

(1 fr. 50 par jour de présence) 

Ecole régionale 

JACKSON Adèle 
DO'l!NGQ Adèle 
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'Cercle de Sokodé 
(1 franc par jou r de prést"l1ce) 

lie'élle régiollale 
. MOROU Adam 

TJAl)J~Rl Sninov 

Cercle de Maugo. 
(1 rranc par jour de présence) 

, . ECfJle régionale 

[(OMBATE GUfBEB 

)(ONTlTI LEM ,
N'GUlSSA NAYAO· 

Licenciement· 

Par arrêté du : 
': 

18 avril 1934. L'élève de 3' année MESSAN TEKO est 
icencié du cours complémentait"e pour insutlisance et 

indiscipline. . 
Il est -astreint aU rembourSClnent des frais d~études 

s'élevant à mille huit cent francs. 

• 
JUSTICE INDIGÈNE 

Par arrêté du : 

13 avril 1934. -- :\LM. LHUlsslER, BIDOT, sont nom
més assesseurs européens. pour ("année 1934, près le 
tribunal criminel de' Sol<odé, 

Ils occuperont dans J'ordre. sur ia liste officielle. les 
places lais5ées vacantes par M.M. SCHAEFFER et Co~mES. 
partant en conge!. . 

SESSION D'ASSISES 

ORDONNANCE fi.ranl IIlle ,session d'assises à Lomé 
(Togo) et dési,qnan/ M. le cOllseiller JEANSON pOlir 
Ja présider. 

Nous, président de. la cour d'appel de l'AfrÎque 
occide>nta)e fra~n-çaise, officier de la légion d'bonneur, 

Vu les articles 251; 253 1 258, 259. 260 du code d'instruction 
criminelle local; 

. Après avis -de Monsieur le lJ!"ocul'eur général; 

ORDONNONS: 

Une session d'assises s'ouvrira à Lomé (Togo), 
le llindi vingt-et-un mai mil neuf cent trente quatre 
à huit heures j 

.Vlonsieur le conseiller JEANSON est désigné pour 
présider 'ladite session. 

Fait en notre cabinet, au palais dejustïce à Dakar, 
le dix':sept mars mil neuf cent trente quatre. 

.' 

Signé, BOULARD, 

Rôle 'de la cour d·assises du Togo année 1934. 

: 

i 

." 

1 

DATE DE ,J. AUOIENCE 

:l 'NOM DE I.'ACCGSÈ ACCUSATION 1 

1 

; 

, 
: 

i 21 mai 1934 AKAKPO Ignace 

i 
; 

CmILA;'.; 

1 

1 

1 

Il 

Le Président des assises,

1 

Signé' JEANSON 

SOCIÉTÈ 

Par arrêté du : 

12 avril 1934, - E<.;t autorisée dans le territojr~~du 
Togo placé sous le ma~ùat de la France la constitution 
dlun groupement ùenonllné ~( la Solidarité ;), 

Sont approuvés les f'tatuts de cette société, tels qu'ils 
"sont annexés au présent arrêté . 

DOIVI,AINES 

Avis de demande d'imm~triculalion 

alllivie foncier du cercle d'AlIécho 

Sui\-ant réquisition, n"91-1 1 déposée le 17 avril 1934. 
Je sieur James Henri Gerard profession de pasteur. 
demeurant et domicilié à Cotonou (Dahomey) agissant , au nom et pour.le comptc de la·Wesleyan Mission du 

l Togo, dont il est .le directeur en vertu d'une procura
tion en date à Anécho du 3 mars 1932 a demandé l'im 
nlatriculation au livre foncier du cercle d'Anécho. q'un 
immeublc urbain, non bâti, consistant en un terrain en 
forme de polygone irrégulier d'une contenance totale 
de 5 ares· 95 ceatiares situé à Anécho, quartier Kpota 
(cercle d'J,\nécho) et Dorné au nord par la voie-fcn*é 
Lonlé-Anécho, à l'est par terrain à Kouanvi Kodjovi, 
au sud par terr.ain ,à la familJe d'A.lmeida et à l'ouest 
par un terrain,domanial. 

Il déclare que ledit ,mtneoble appartient"à la '\Vesleyan 
Mission du Togo et n'est~, à sa connaissallce, gJ"cvé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éVèntuels. 

Tontes person nes' intéressées son t admises à former 
opposition ft la présente immatriculation. ès mains du 
conservateur soussigné, dans le .délai de trois mois, à 
compter de raffichage du présent ':lvis.. qui" aura. lieu 
incessamment en l'auditoire du tribunal chU de Lomé. 

... Le cOl1servateur de la propriété foncière• 

PEYROTTES. 

1 
Attentat!' il la pU,-i 

deU!" consommés avec: 
violence. Tentative: 
d'homicide volontairel 
-fty:mt précédé immé
dintement le crime 
d'attentat à la PU=.!I 
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ConcessiDns domaniales 

Par arrêtés des: \ 
. i 

21 avril 1934. - Est attribué définitivement en toute 
propri'lté au sieur Djabakou Charles Dovi, commerçant 
demeurant à Lomé. un terrain domanial de ~a surface 
de fi ares 43, centiares sis à Lomé, au nord de la place 
des fêtes, immatriculé au livre-foncier du cercle de 
Lomé sous Je Il'' 299 et dont la concession provisoire 
avait été accordée audit sieur Djabàkou par arrêté du 1 
9 janvier 1928. il 

1 

13 avril 1934.  Le sieur Ecoue Maurice t commerçant 
demeu.rant à Lama-Kara, est autorisé à occuper à ses 
risques et p~rils une parcelle d'un terrain domanial 
situé à Lama-Kara. constituant le lot n° 18 du lotis
sement du centre commercial de Lm~a-Kara, d'une 
superficie de 12 ares. 

, 


.. 


Ce permis d 1occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges. 

20 avrj] 1934. - Une' commission compo.séc de : 
M. ,M. Le commandant {le cercle d'Aft1kpamé ou de, son 

. délégué. Présidel1t, 
Un agent des travaux publics à Ata~ \ 

kpa~é, représentant de l'adminîs- J ' 

tratlen, . {MeJnbres 
ROIJ1UR. directeurde laS. O. C. A. F. A.) 
C<\RllOU. agent - do 

._ 

représentHnt ,le. c,;oncessionnaire,
t 

se réunira à Nuatja et à "Anié sur convocatÎon de son 
président à l'effet de constater ln mise en valeur des 
concessio;'••cquisespar la S.O.C. A. F.A .etC.I.E.F.A. 

Il sera dressé des opérations un procès-verbal des
criptif et estimatif en quadruple exemplaires dont un 
destiné aux concessionnaires.. . 

• 
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MOUVEMENT GÉNÉRAL DE LA NAVIGATION' 
• 

Premier Trimestre 1933 - 1934 
, 

NAVIRES ENTRÉS 

1 MARCHANDISES DÉBARQUÉEs-ilJAUGE 
NOMBRES 

( l'ONNEAU;;t) QUANTrrÉS VALEURS
PAVILLON Q. r,t. (MILLIERS OE FRANCS) 

, 1 ~------.--------I-

1_93_4_1__ _1_93_4_11_-'---'____-:.______ 1._19_33__ 1_93_3_ __19_3_3_ __1_93_4__1__1_9_3_3_1_",,19_3_4_II 
11 1 

•1.580.163 2,397.46546 1 1.191.217 2.048.404 
_ ! 1 ~O 176.075 167.776 


Français.', {V01hers .. . 

autres ~ Vapeurs.. . 


. IIOnl: cours ... ( Va~~urs .. . 

-. 
, ....... ) V '1' 
 -

1 01 lers, .' 
. 

28 1.134.872 2.23t.45732 67.281 78.312 1.941.067 . !Iong cours ... ~ Va~:urs ... 

Anglais... 1VOilters... 
 -


" autres .... , . J Vapeurs... 
 ~ 
, 1 Voiliers... -

, 'V ' 175.937 138.954 1.128.029 
Allemand.l ' , 1 Voiliers ... 


. ) autres ...... j Vapeurs... 


5 6,040 13.355 338243,long co·urs ...) apeurs,~. 

-

( 1Voiliers... 
 -

90.3984 9.925 9.570 129.846 297.4974long cOur5.,,)\ .va~~ur.s.... 

Hollandais, \ \ VOiliers... 
 ,--

l·autres ...... JVapeurs.. . II{. 1Voiliers .. . 
! 1 -123.308 140.1127.220 


Américain .. ) , ' ?VOIliers... 

•__ i 1long ·cours.. J Va~:urs,.. - 1 2 

- i 
'autres, . , ... j Vapeurs.. . 


, . / Voiliers... 
 i 

6.697 242.546 737.668 73.997 187.901'2 3.319" \' long cours .. .\ Va~~urs... 1 

Italien... 1VOlhers ... 
 -' 


.. )autres ....... ~Va~:u~s ... 
 -

[. 1VOlller.... 
 -

2 5.060long cours .. .l Va~~urs... 

Suédois... \ . 1VOlhers... 
 - , 
, ' ) autres ...... .\ Vapeurs... 
 -


r (Voiliers ... : - 

1.9271 '3.259 

Danois... \ /VOlhers ... ' 


1 long cours .. .1 Va~~urs... , 2 

i l·autres·······lvapeurs ... -
1. Voiliers... -
1 

i 
3.538,500 3,842.346TOTAL................... 
 . 86 86 270.959 284.857 8.002.00,1 1 6.033.400 il

Il 
Le chef du service des douane•• p. i. 

BARBARROUX. 

, 
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MOUVEMENT GÉNÉRAL .DE LA NAVIGATION 


Premier trimestre 1933 -.1934 


, 


r 
PAVILLON 

• 
NAVIRES 	 SORTIS 

f T 
NOMBRESI 

J 

1933;~~~. 
, 

I!---~·~~---.------------------·l--. 

.' \'longConrs'-. J Va~~urs .. ·., 47 ~O. 179.530 167.776 
Français ~, f VOIhers... 

1
autres ... ;.;.) Va~:urs .. . 

, 1 VOiliers .. . 

long cours ...	1 Vapeurs.. . 
1Voiliers .. .Anglais ... 

autres .... : .. ' Vapeurs .. , 
, . (Voiliers ... 

( long' cOllrs .. ,) Vapeurs.. . 
Allemand. \ . 1Voiliers .. . 

)'autres ....... \ Vapel1rs .. . 
( 1Voiliers .. . 

l' (longcours ... \Va~~urs ... 
i HollandaisJ 1VOllfers ... 

_ 

1 ) autres ....... l Vapeurs... 
! ( 1Voiliers. .. 

. (long cours •.. j Vn~~urs ... 
Amérjçains) 	 VOiliers ••. 

autres ... " .. J Vapeurs .. . 
/ r Voi1iers'.. . 

I!ong COllrS ... i Va~~urs: .. 
. Italien.... \ . 1Vodlers ... 

) Hutr~s ...... J Vapeurs .. . 
\ ~ Voiliers.,. 

, ( long cours .. J Va~~urs... 
Suédols .• ~ r. Volllcrs .. , 

. "( autres ...... -l' Va~,:"urs. _. 
, VOIhers. .. 

\ ( iong c·ours .. .\ ~a~~l11·s .. , 
Danois ... ' 1vo,),ers". 

) autres ....... j Vape~,·s .. . 
{ , Voiliers. _. 

~rOTAt..' ••••••.•.••• ,.•...• 

-

6l2S1 1 7831228 32 

6.040 13.3553 5 

9.5709.92544 
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-
-

7.2202 

3.319 6.6971 2 
1 _ 

5.060 
-

- ! 

2 

- i 
3 1 1 4.113 1.927 

-

-

JAUGE ~AtARCHANDISES .EMBARQUÉES____i,1
~~~-~"~--~~~----'--. -

(TONNEAUX) QUAN1TI ÈS , VALEURS 

i ~...? ~L 1 (.\'IILLŒRS nE FkANCS) ~ 

1933 1934 1 1933 1 1934 1933 1 1934 

! 	 : ----il 

3.976.610 5.074.238'1 7.102.393: 4.230.143l' 

1.668802 3.323.811 2.171.622 5.313.736 

93417 .. 51,517: 4721 

1 

1 
1 i 

210.205 ·9.882 121.625 1 14.532 : 
, 

209.867 i. 327.780 : , 
1 

1.400 	 10.000 

1 

342.557 484.8251 

626.104 376,528 1.267.060' 328.477 

• 

88' 86 275.2681284.857 6.919.095 8.994.347 11.209.04210.214.715 
i 
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·MOUVEMENT DE LA NA ""IGATION .' 
Premier trimestre 1933 1.934 

ENTREES 

• 1 'JI\ 
• 

1 
PORT . 

1 

1 . 

1 

Lomé, .. \ 
long cours· \ V~ipeurs 

Î Voiliers 

( autres. 
, Vapeurs 
ï Voiliers 

1 

\ long cours. ~ VHpeurs 

. ') Voiliers 
Anécho ./ 

autres.. \ Vapeurs 

Î Voiliers 

. 
'·OJ'AL •••...••..... , , . , 

... 
! 	

1NAVIRES ENTRÉS M.ARCHANDISES DÉBARQUÉES 
. 

___o. 
1 

~I :
QtlANTlTl~S VALEURS 

}.i • ("HI#I.lERS OB FRANCS) 
~--_.-- ~ .. 

1·19331934 193;1 . i 

• 
3.842.346 8.002.001 6.033.400 i 

~ ~ 

~ 
~ 

_. , 

- _. 
- _. - \ i 

.,.-.---- --_..~---~.---~-

JAUGE: 
NO.\IllRES 

( TONNl-:AUX ) Q.
i 

~~ -_.---_.-~--'---"------

i 1933l19~ . 1933 i 1934 1933 ,1 

1, 
1 1 

.. 83 257833 276.581 3538500 i~11 
~~ 

~ ~ ~ ~ 

~ ~ ~ ~ ~ 

5 ~13.126 ' S.27G..:.:~ 1 
~ ~ -

, 
~ ~ ~ 

1 _. ~ -
1 

, 

--.-  -'-'--1 
270 959 1 2114.857 3.538.500 3.842.346. 86 86 

j 
"--T 

~'".----- --~-_.---~--

~~ ~ 

,
1 -

~ ~-

!i.. 1 ; 

8.002.0011 6.033.4oo! ; 

-
• 

r 
 _. _...
," .. 

1 

PORT 
,, 
\ 
i . 
1 

1 \ Vapeurslong COurs. 
i 	 r Voiliers, Lomé ... \ 

( Vapeurs( aùtTes. '1 Voiliers 

\ Vapeurs
\ long cours. 

,, " Voiliers 
Anécho ./, 	 1Vapeurs, autr(~s . 

, , Voiliers 
, 

SORTI;:'S 

1 
NAVIRES SORTIS 

, NO:\tBRES 

1933! 1934 

83 83 
-

-

-

-

351 

-1,
.' - i 

j • 
TOTAL••••••••..•••••••• ,j 88 86

ri . 

JAUGE 
(TO'NEAUX) 

1933 1934 

262.142 276.581 
~-

,,- 1 
~ -

13.126 8.276 
-

- -
! 

275.~~81284.857 

MARCHANDISES EMBARQUÉES~. 
. __.. 

VALEURSQUANTITÊS 

Q. j\t. (.\\ILLIERS DE FRANCS) 
,._-_..._----_...

1 1934193.~ 1934 19~3: 
1 

6.007.718 : 8.574.277 
-

1 
- - .. 
- -

911.377 , 420.070 
1 ~ 

! 
.._.-

1 

• 6919.095 [ 8.994.347 

1 _. --- . 

10.706.73'1 9.983.676,. 
~ 

~ -.. 
1 

502.305 	i 231.0391· 
- -

[ 
1 

, :-
, ! ,. 

j 

11209 042 111'.214715 il' 

Le chef du seJ'1Jice des doulIJ1es. p. Î. 
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onctueuse, savoureuse, sam:; 

trou ni 'croûte, du 

PETIT GRUYÈRE

NESTLÉ 
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P<.\.RTIE NON OFFICIELLE 

(( L'Administrçztion du Territoire déclare déc/iller tOlites resjJollsabilités â quelque titre que ce 
soit.à raison des textes insérés dans 1(1 JJartie lion officielle. )} 

GRANDE 
SOURCE Il 

SOURCE; 
HEPAR.'.. 

les deux seules à VITTEL 
déclarées d'intérêt public 

ACTION ELECTIVE sur 

Voulez~vous retrouver 

r_orome exquis. ·Ies âpres 

senteurs de fleurs, de sapinsl 

de crème fraîche? Goûtez 

au Petit Gruyère Nestlé. 

Vous connaÎssez etappréôez 

évidemment le 'bon fromage 

de Gruyère. Vous en retrou

verez toutes les qu.alités dans 

la pâte tendre et ferme

• 

== 


COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel " . 

JOYEROT &JACOT 


Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envois de choix "ur demande à MM. mfonctionnaires 


Facilités de palemenl 

RePl.:aenlants sont demandés 

23. rue Gambetta - &ESANÇON _ France 

Le Rein 
Goutte 
Gravelle 

Diahète 


SAISON 20 MAI 1 

Brochure gratuite sur demande à! 
Société Générale des Eaux Minérales de 

VITTEL (Vosges-France) 
~ Servlee C. 44 

Les Voies biliaires 
Coliques hépatiques 
Congestion du Foie 
Lithiase biliaire 

25 SEPTEMBRB 

IMPRUŒRIE DE L 'ÉCOLE PI~OFESSION:-Ù~LLE • ."l'. c.. I~Oi\1Ë TOGO 




